
L’actionnariat populaire se présente comme une solution stra-
tégique pour renforcer la résilience économique et réduire les
inégalités sociales. P. 3

Un levier de la souveraineté 
économique 
pour la Cemac

L’actionnariat populaire

Diversification économique
Libreville s’apprête à
accueillir un technopôle
numérique
« Digital Gabon », un projet stratégique pour l'avenir économique et tech-
nologique du Gabon.

remise des distinctions
Attijariwafa Bank
Group honoré
L’association des journalistes professionnels de banque a remis deux
distinctions au groupe Attijariwafa bank au cours d’une cérémonie qui
s’est déroulée à la direction de sa filiale camerounaise sise à Bonanjo
(Douala), le mercredi 8 janvier dernier.
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L’Afrique doit sortir
de sa marginalisation
Une étude commandée
par la Fondation Master-
Card révèle que 60 % des
fonds d’investissement
destinés à l’Afrique sont
domiciliés hors du conti-
nent, principalement
dans des juridictions
comme le Luxembourg,
le Delaware ou Dublin.

P. 5

P. 19 P. 22

Comment stabiliser les prix à la
pompe et relever le revenu de l’Etat
Au moment où les regards sont tournés vers une
nouvelle hausse inéluctable des prix des produits
pétroliers à la pompe à partir de 2025, il convient
de justifier que les prix actuellement pratiqués à
la pompe pour les produits Super, Gazole, Pétrole
lampant, peuvent être stabilisés à ces niveaux et
générer plus de recettes à l’Etat sur un quinquen-
nat au moins.

L’analyse du Dr Albert Léonard Dikoume
Pp. 20-21

Appel public à l’épargne
ACEP Cameroun
veut lever 5 milliards
de FCFA
La cérémonie de lancement officiel
des souscriptions des titres émis
par la société de micro finance a eu
lieu la semaine dernière à Douala
(Cameroun). P. 2

Circulaire portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, 
au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités

Publiques pour l’Exercice 2025 Pp. 5-18
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AppEL pubLiC à L’épArgnE
ACEP Cameroun veut lever 5 milliards de FCFA

La micro finance de 2ème
catégorie acep Came-
roun, a organisé au Krys-

tal palace hôtel à Douala, le 09
janvier 2025 un roadshow
pourle lancement officiel des
souscriptions des titres émis
dans le cadre de son emprunt
obligataire par appel public à
l’épargne.

l’occasion pour les dirigeants
de la société dedévoiler à quoi
vont servir les fonds qui seront
récoltés à l’issue de cette opé-
ration. Selon la note d’infor-
mation distribuée pendant la
cérémonie, la rondelette somme
de 5 milliards de francs CFa,
permettra à la société de micro
finance de disposer des res-
sources nécessaires à l’accom-
pagnement de sacroissance et
partant, de pouvoir répondre

efficacement aux besoins de fi-
nancement inhérents aux ob-
jectifs de son plan visant àré-
duire sa dépendance financière
auprès des bailleurs de fonds
internationaux.

la période de souscription
des titres dénommés « acep
Cameroun 7,00% brut 2024-
2027 »   s’étend du 30décembre

2024 au 30 janvier 2025princi-
palement auprès des membres
du syndicat de placement com-
poséde attijariSecurities Cen-
tralafrica (asca) ; SociétéGé-
nérale Capital africa (SG Ca-
pital Cemac) ; uplineSecurities
Centralafrica S.a(usca).

le nombre minimum de titres
à souscrire par investisseur est

de10 obligations soit un montant
de 100.000 (cent mille) FCFa,
la valeur nominale d’un titre
étant de10.000(dix mille) FCFa.
Ces titres seront dématérialisés,
inscrits en compte auprès du
dépositaire central unique et
conservés dans les livres de te-
neurs de comptes agréées par
la Cosumaf.ils seront par ailleurs
cotés dans le compartiment obli-
gataire de la bvmac.

l’émetteur va signer un
contratd’animation du marché
secondaire et se réserve le droit
de racheter ces titres à tout mo-
ment selon les conditions de
marché. Ces rachats seront   sans
conséquence pour tout sous-
cripteur quidésire conserver ses
titres jusqu’à l’échéance initiale
et n’auront aucune incidence
sur le calendrier d’amortisse-
ment initial.

les intérêts issus de l’emprunt
seront payables semestrielle-
ment, à compter de la date de
jouissance des titres et l’amor-
tissement du capital s’effectuera

de manière linéaire et par se-
mestrialité, à compter de la pre-
mière date anniversaire de la
date de jouissance. l’obligation
est amortissable d’un montant
semestriel constant de 2.000
FCFa, soit 1/5 de la valeur no-
minale. Cet amortissement com-
mencera après une période de
différé en capital de 6 mois et
l’emprunt sera remboursé en
totalité en décembre 2027.

Selon la note d’information,
cetteopération est justifiéepar
le plan stratégique« acep 2024
» qui prévoit un accroissement
de la production de crédits de
l’ordre 23%. « acep Cameroun
» a décidéde diversifier ses
sources de financement en pri-
vilégiant autant que possible
les sources de financement en
monnaie locale, reconnues
comme étant moins onéreuses.
aurang des sources de finan-
cement en monnaie locale figure
l’emprunt obligataire.

Salomon Douala Epale

La cérémonie de lancement officiel des
souscriptions des titres émis par la société
de micro finance a eu lieu la semaine der-
nière à Douala (Cameroun).

Photo de famille

Défis Et opportunités Du finAnCEmEnt
L’Afrique doit sortir de sa marginalisation

Cette situation met en lu-
mière un paradoxe criant
: les instruments censés

financer la croissance africaine
sont enracinés dans des écono-
mies étrangères. Ce choix s’ex-
plique par la stabilité juridique,
la prévisibilité des contrats et
les régulations flexibles qu’of-
frent ces places financières.

le rapport de 2024 sur la do-
miciliation des fonds en afrique
souligne un déficit de finance-
ment des PMe africaines estimé
à 940 milliards de dollars. Ces
entreprises, qui représentent 80
% des emplois formels sur le
continent, peinent à accéder
aux ressources nécessaires à
leur développement. Cette si-
tuation alimente un cycle vi-
cieux de sous-financement, de
faible croissance et de manque
d’attractivité pour les investis-
seurs.

Contrairement à des hubs fi-
nanciers comme Singapour ou
le luxembourg, la plupart des

pays africains souffrent d’une
bureaucratie inefficace, d’un
cadre légal flou et d’instabilités
macroéconomiques. Ces défis
structurels dissuadent les in-
vestisseurs étrangers et limitent
la capacité du continent à mo-
biliser des capitaux locaux.

Pourtant, les ressources ne
manquent pas : les fonds de
pension africains gèrent plus
de 600 milliards de dollars d’ac-
tifs, dont 500 milliards en
afrique du Sud. Ces actifs pour-
raient atteindre 7300 milliards
de dollars d’ici 2050 ; les
banques publiques de dévelop-
pement africaines disposent de

plus de 100 milliards de dollars
d’actifs, offrant un potentiel
considérable pour financer des
projets à long terme.

Certains pays africains mon-
trent la voie i) l’Île Maurice :
Grâce à des régulations claires
et une fiscalité favorable, elle
attire 20 milliards de dollars
d’investissements ; l’afrique
du Sud : l’asset owners Forum
of South africa (aoFSa) a
mobilisé plus de 500 millions
de dollars pour des projets lo-
caux ; et le rwanda : avec le
Kigali international Financial
Centre (KiFC), le pays se spé-
cialise dans des niches comme

la technologie et l’impact social,
offrant un modèle inspirant
pour d’autres nations.

Pour inverser la tendance, les
pays africains doivent simplifier
et stabiliser leurs cadres juri-
diques, afin d’offrir un envi-
ronnement propice aux inves-
tisseurs ; mobiliser l’épargne
locale, notamment via les fonds
de pension, pour financer les
PMe et les infrastructures stra-
tégiques ; soutenir des hubs fi-
nanciers régionaux, capables
de rivaliser avec les grandes
places internationales.

l’afrique dispose des res-
sources nécessaires pour finan-
cer sa propre transformation
économique. toutefois, sans
des réformes structurelles au-
dacieuses et une volonté poli-
tique forte, le continent conti-
nuera de dépendre des places
financières étrangères.

l’exemple de pays comme
l’Île Maurice, l’afrique du Sud
et le rwanda montre qu’un
changement est possible. il est
temps pour les autres nations
africaines de sortir de l’ombre
et de transformer leurs richesses
en leviers de croissance dura-
ble.

Bougna Etroukan Z. R.

Une étude commandée par la Fondation
MasterCard révèle que 60 % des fonds
d’investissement destinés à l’Afrique sont
domiciliés hors du continent, principale-
ment dans des juridictions comme le
Luxembourg, le Delaware ou Dublin. 
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L’ACtionnAriAt popuLAirE 
Un levier de la souveraineté économique

pour la Cemac 

Ce modèle permettrait aux
citoyens d’investir dans des
entreprises locales, trans-

formant ainsi une épargne souvent
improductive en un véritable moteur
de croissance et d’innovation.

Selon plusieurs économistes che-
vronnés, l’actionnariat populaire
peut être une solution à la résilience
des économies de la Cemac. C’est
sans doute la raison pour laquelle,
un colloque international sera or-
ganisé à Douala, à l’occasion de
la troisième édition des awards
du marché financier de la Cemac,
sous le thème, « actionnariat po-
pulaire : Contours, enjeux et défis
». l’occasion pour les experts lo-
caux et d’ailleurs de trouver les
pistes de solutions pour le déve-
loppement de l’actionnariat popu-
laire en zoneCemac.

Sans doute après cette importante
réunion, l’opinion publique com-

prendra pourquoi, les privatisations
d’entreprises publiques par offre
publique de vente sont rares dans
la sous-région. le développement

de l’actionnariat populaire en zone
Cemac permettra aux petites et
moyennes entreprises (PMe), de
créerde la valeur et les emplois.

en ne mobilisant pasl’épargne lo-
cale pour renforcer le secteur pro-
ductif, les États privent ainsi leurs
économies d’un levier essentiel
pour leur transformation.

l’actionnariat populaire en
afrique centrale fait face à des
défis structurels. la domination
des groupes étrangers, la réticence
des industriels locaux à ouvrir leur
capital, et une faible culture fi-
nancière parmi les populations
constituent autant d’obstacles. Ces
freins sont exacerbés par une ges-
tion parfois inefficace des privati-
sations et un manque de sensibili-
sation des citoyens quant aux op-
portunités offertes par l’investis-
sement en actions.

Pour libérer le potentiel de l’ac-
tionnariat populaire, des réformes
ambitieuses sont nécessaires. les
États doivent  harmoniser leurs
cadres juridiques et réglementaires
pour faciliter l’accès des citoyens
au capital des entreprises ;  encou-
rager les privatisations inclusives,
en réservant une part des actions
des entreprises publiques aux épar-

gnants locaux ;  promouvoir l’édu-
cation financière, afin de sensibiliser
les populations aux avantages de
l’investissement et d’encourager
une participation active ;  soutenir
les PMe et l’entrepreneuriat col-
lectif, qui constituent le socle d’un
« capitalisme populaire inclusif ».

la prochaine édition des Cemac’s
Capital Market awards, axée sur
l’actionnariat populaire, sera une
occasion cruciale pour évaluer les
stratégies et proposer des solutions
concrètes. il est impératif que les
États de la CeMaC agissent de
manière coordonnée pour bâtir un
marché financier intégré et inclu-
sif.

l’actionnariat populaire n’est
pas une utopie, mais une voie tan-
gible pour garantir la souveraineté
économique des nations de
l’afrique centrale. Dans un monde
en mutation rapide, il est temps
pour la région de s’unir et de trans-
former la solidarité en actions
concrètes pour écrire une nouvelle
page de son histoire économique.

Emmanuel Um

L’actionnariat populaire se présente
comme une solution stratégique pour ren-
forcer la résilience économique et réduire
les inégalités sociales. 

Siège social de la SNI à Yaoundé
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mArChé gAbonAis DEs AssurAnCEs 
Une hausse de 41,2 % au troisième trimestre

Cette performance, bien que
positive, s’inscrit dans un
contexte où le taux de pé-

nétration des assurances reste in-
férieur à 2 %, révélant un im-
portant potentiel encore inex-
ploité.

la progression du marché ga-
bonais des assurances s’appuie
sur une forte croissance des sous-
criptions dans les deux principales
branches : la branche non-vie
qui affiche une hausse de 38,2
% du chiffre d’affaires, portée
par des segments tels que le trans-
port (+27 %), la responsabilité
civile générale (+7 %), la maladie
(+2,4 %) et les risques divers
(+6,7 %) ; la branche vie qui

pour sa part, enregistre une aug-
mentation spectaculaire de 51,4
%, dominée par le produit décès,
dont les souscriptions ont bondi
de 51 %.

Dans la même période, les si-
nistres réglés par les compagnies
d'assurances ont explosé, enre-
gistrant une hausse de 67,9 %
après une baisse notable de 24,2

% au trimestre précédent. Cette
hausse est attribuée à une sinis-
tralité accrue dans les branches
incendie, maladie et responsabilité
civile générale. Parallèlement,
les commissions versées aux in-
termédiaires d’assurance ont aug-
menté de 35,2 %, après deux tri-
mestres consécutifs de recul,
confirmant une reprise des acti-

vités dans le secteur.
bien que les résultats du troi-

sième trimestre soient encoura-
geants, des défis majeurs sub-
sistent : le faible taux de péné-
tration des assurances : inférieur
à 2 %, il illustre une adoption li-
mitée des produits d'assurance
par la population et les entreprises
gabonaises, l'absence de données
précises sur les montants finan-
ciers : bien que des pourcentages
de croissance soient fournis, l’ab-
sence d’informations chiffrées
complètes limite l’analyse ap-
profondie ; la volatilité de la
croissance trimestrielle : après
un bond de 84,8 % au deuxième
trimestre, la progression au troi-
sième trimestre semble marquer
un ralentissement, soulignant la
nécessité de consolider les bases
du secteur.

Pour accélérer son développe-
ment, le secteur gabonais des as-
surances pourrait bénéficier d’ini-
tiatives complémentaires telles
que : i) une sensibilisation accrue

pour élargir la base de souscrip-
teurs, notamment dans les seg-
ments sous-exploités comme l'as-
surance agricole ou micro-assu-
rance pour les populations rurales
; ii) une diversification des pro-
duits afin de répondre aux besoins
spécifiques des entreprises et des
particuliers, tout en intégrant des
innovations numériques ; iii) un
renforcement des cadres régle-
mentaires et des capacités locales
pour garantir la viabilité des com-
pagnies d’assurances face à l’aug-
mentation des sinistres et des
risques.

en dépit des défis structurels,
le marché gabonais des assurances
affiche un potentiel de croissance
significatif. avec une stratégie
ciblée pour améliorer l’accès aux
produits d’assurance, renforcer
les infrastructures financières et
accroître la confiance des sous-
cripteurs, ce secteur pourrait de-
venir un pilier clé de la diversi-
fication économique du Gabon.
Amina Ayichatou (stagiaire)

Une dynamique de croissance soutenue
mais encore fragile. Le secteur des assu-
rances au Gabon continue de progresser
avec un chiffre d'affaires en hausse de 41,2
% au troisième trimestre 2024, selon la
note de conjoncture publiée par le minis-
tère gabonais de l'Économie. 

AfriLAnD first bAnk 
La SFI injecte 60 millions
$ pour soutenir les PME 

Ce soutien financier vise à
renforcer l’accès des pe-
tites et moyennes entre-

prises (PMe) aux crédits dans
un contexte économique marqué
par des taux d’intérêt élevés et
des difficultés d’accès au finan-
cement.

20 millions $ proviennent di-
rectement de la SFi, tandis que
40 millions $ seront mobilisés
auprès de prêteurs internatio-
naux.le prêt, libellé en euros,
s'étalera sur 5 ans avec une pé-
riode de grâce de 12 mois, offrant
à afriland First bank des marges
de manœuvre pour allouer des
crédits à long terme.

Pour réduire les risques et en-
courager l’investissement, le pro-
jet bénéficie d'une garantiecol-
lective de première perte de 3
millions $, assurée par l'asso-
ciation internationale de déve-
loppement (iDa) via sa fenêtre
du secteur privé (PSW). Cette
garantie permet de couvrir les
risques liés à l’opération et d’at-
tirer davantage de capitaux pour
les PMe camerounaises.

un volet essentiel de ce finan-
cement est dédié au soutien des
entreprises détenues par des
femmes, qui recevront au moins
25% des prêts octroyés. les
PMe, représentant 90% du tissu

économique camerounais, sont
souvent confrontées à des taux
d'intérêt prohibitifs pouvant at-
teindre 15%, un frein majeur à
leur croissance. avec un niveau
de concessionnalité estimé à
6,6%, ce projet vise à alléger le
coût des crédits pour les bénéfi-
ciaires.

avec un réseau de 85 agences
et une base de 650 000 clients,
afriland First bank joue un rôle
central dans le paysage bancaire
camerounais. Détenue majoritai-
rement par afriland First Group
de l’homme d’affaires camerou-
nais Paul Fokam, la banque dis-
pose d’un total actif estimé à
2000 milliards FCFa et détient
21,7% du marché du crédit ban-
caire.

Historiquement axée sur le fi-
nancement des PMe et de l’en-
trepreneuriat, afriland First bank
a franchi en janvier 2023 la barre
symbolique des 1000 milliards

FCFa d’encours de crédits. Cette
position dominante en fait un
partenaire stratégique pour le dé-
ploiement des fonds de la SFi.

le soutien de la SFi arrive à
point nommé pour répondre aux
besoins de financement des PMe
camerounaises, souvent exclues
des circuits bancaires classiques.
Ce financement : i) renforcera
les capacités des PMe à accéder
à des crédits adaptés à leurs be-
soins ; ii) stimule l’entrepreneuriat
féminin, contribuant ainsi à une
meilleure inclusion économique
; iii) soutient l’économie locale,
favorisant la création d’emplois
et une croissance durable.

À travers ce projet, la SFi réaf-
firme son engagement à promou-
voir le développement du secteur
privé en afrique, en mettant les
PMe au cœur de sa stratégie
pour une économie plus inclu-
sive.

Yveline M. Douala

La Société financière internationale (SFI),
branche du Groupe de la Banque mondiale
dédiée au secteur privé, a approuvé le jeudi
2 janvier 2025, un financement de 60 mil-
lions de dollars en faveur d’Afriland First
Bank, première banque camerounaise. 

une adhésion qui marque
une avancée stratégique pour
libreville, qui cherche à amé-
liorer l’accès aux finance-
ments en s’appuyant sur les
garanties offertes par cette
institution panafricaine.

Créée en 2001, l'atiDi,
anciennement connue sous
le nom d'agence pour l’as-
surance du Commerce en
afrique (aCa), joue un rôle crucial en couvrant les risques commerciaux
et politiques liés aux investissements sur le continent. Grâce à une solide
notation a3 avec perspectives positives attribuée par Moody’s, elle
inspire la confiance des investisseurs et prêteurs internationaux en
proposant des assurances contre des risques tels que l’instabilité politique,
les expropriations et les défauts de paiement.

Dans un contexte économique marqué par une dépendance persistante
aux hydrocarbures, le Gabon s’efforce de diversifier ses activités
économiques et d’attirer davantage d’investissements étrangers. l’adhésion
à l’atiDi permettra au pays d’accéder à des financements publics à des
conditions plus avantageuses, réduisant ainsi le coût des emprunts pour
des projets structurants.

Selon le gouvernement, cette initiative pourrait également stimuler les
échanges commerciaux et soutenir des secteurs clés tels que les
infrastructures, l’énergie et le commerce transfrontalier, où l’atiDi a
déjà prouvé son efficacité. Depuis sa création, l’agence a couvert des in-
vestissements et transactions totalisant 85 milliards de dollars, favorisant
des projets de grande envergure sur le continent.

Pour les investisseurs, l’atiDi représente une garantie essentielle face
aux incertitudes inhérentes aux marchés africains. elle offre des mécanismes
de couverture qui encouragent l'engagement des acteurs privés tout en
réduisant les risques associés aux investissements. en rejoignant cette or-
ganisation, le Gabon espère renforcer son attractivité et créer un environ-
nement plus propice aux partenariats public-privé.

avec cette adhésion, le Gabon devient membre d'une institution qui
rassemble déjà une vingtaine de pays africains, dont le Cameroun, le
togo, le bénin et le Niger. Cette solidarité régionale contribue à bâtir un
écosystème économique plus intégré et résilient.

le choix stratégique du Gabon de rejoindre l’atiDi témoigne de sa
volonté de moderniser ses mécanismes de financement tout en s’inscrivant
dans une dynamique panafricaine de réduction des risques liés aux inves-
tissements. Cette décision pourrait ouvrir la voie à une plus grande diver-
sification économique et à une amélioration de la compétitivité du pays
sur la scène internationale.

YMD

invEstissEmEnts 
Le Gabon rejoint l’ATIDI 

Lors du Conseil des ministres du 6 janvier 2025, le gouvernement gabonais a franchi
une étape clé en autorisant la ratification de l'accord établissant l'African Trade and In-
vestment Development Insurance (ATIDI). 
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rEmisE DEs DistinCtions 

Attijariwafa Bank Group honoré

Sous la conduite de eugénie Ndoumbè
directeur de la communication et qualité,
à la société commerciale de banque

(Scb), alexandre beziaud Directeur général
de l’institution bancaire a reçu le mercredi 8
janvier 2025, des mains du président de l’as-
sociation des journalistes professionnels de
la banque (ajprobank) deux prix.le prix du
« Mérite social » et celui de « l’excellence et
du développement durable » au cours d’une
cérémonie, sobre et pleine de convivialité
qui s’est tenue dans la salle de réunion de
l’institution bancaire. 

Deux allocutions ont précédé l’intervention
du directeur général. la première, du res-
ponsable de la communication de l’association,

alphonse Jènè qui a évoqué plusieurs faits
de désinformation auprès du grand public à
l’endroit de la Scb qui, après investigations
se sont avérés faux. le président de l’asso-
ciation Steve Njoh à la suite de son homologue
a déroulé l’essentiel de la rencontre, notamment
la remise des deux distinctions, le prix du «
Mérite social » adressé au directeur général
de la filiale camerounaise du groupe et le
prix de « l’excellence et du développement
durable » à l’adresse du président directeur
général du groupe. 

au cours de son allocution, le président de
ajprobank a affirmé que le prix du mérite
social attribué à la filiale camerounaise du
groupe attijari, est motivé par de nombreuses
actions en faveur du développement humain
en 2024 : formation professionnelle des col-
laborateurs dans différents périmètres et
métiers ; formation de plus de 100 managers
intermédiaires au management des équipes ;
admission de 300 jeunes en stages acadé-
miques, professionnels, d’imprégnation ou
pré emploi au sein de la structure.

lors du passage de l’équipe des journalistes
au département des ressources humaines,
cetteaction sociale au sein de la banque, a été

corroborée après échange avec la directrice
du département : une plateforme de formation
continue pour le personnel,la pratique du
sport par l’organisation des rencontres sportives
entre agents.

le directeur général alexandre beziaud,
prendra la parole à la suite des allocutions,
pour remercier les distinctions reçues, etexhor-
terses hôtes du jour, à traiter l’information

avec professionnalisme. il a également profité
pour dérouler la feuille de route de son insti-
tution qui se résume à « mieux servir sa
clientèle, révolutionner la façon dont elle est
servie et la rendre heureuse ». en effet, l’aug-
mentation des effectifs aux guichets, la mul-
tiplication des distributeurs automatiques ou
la création de nouvelles agences, sont des
actions résultant des évaluations menées par
la caravane qualité, en vue de réduire le
temps d’attente du client au guichet.  

tout en reconnaissant que des efforts per-
sistent, la Scb s’améliore néanmoins dira-t-
il, comme cette plateforme informatique (en
développement) dont les fonctionnalités fa-
voriseront la création des wallets dans les
smart phones des clients de la banque ; une
innovation certaine qui s’enracine dans la
moitié de cette année.

l’association des journalistes professionnels
de la banque naît de la volonté de traiter l’in-
formation et disposer la bonne information
auprès du grand public avec professionnalisme.
le partenariat initié avec la banque nait des
faits de désinformations et de mésinforma-
tionsau détriment de la Scb Cameroun.  

Emmanuel Um

L’association des journalistes professionnels de
banque a remis deux distinctions au groupe Attijari-
wafa bank au cours d’une cérémonie qui s’est déroulée
à la direction de sa filiale camerounaise sise à Bonanjo
(Douala), le mercredi 8 janvier dernier.

Le Directeur général  reçoit son prix des mains du président de l’Ajiprobank

Photo de famille

sommEts AfriquE-monDE 
Une coopération sous conditions

Les sommets afrique/puissances mon-
diales, qui se multiplient depuis deux
décennies, sont souvent célébrés pour

leurs annonces fracassantes : des milliards
de dollars en promesses d’investissements
et des accords signés en grande pompe.
Pourtant, derrière cet apparat, un constat
s’impose : ces partenariats perpétuent une
dynamique déséquilibrée qui freine l’indus-
trialisation et le développement durable du
continent.

le rapport publié récemment par ecofin
Pro met en lumière un paradoxe de ces
forums internationaux. bien que ces accords
visent à attirer des financements massifs, ils
restent majoritairement orientés vers les in-
térêts stratégiques et géopolitiques des pays
hôtes. en témoignent les projets axés sur
l’extraction et l’exportation de ressources
brutes ou la construction d’infrastructures
alignées sur les besoins des puissances par-
tenaires. l’afrique, pour sa part, aspire à
transformer ses économies, intégrer les
chaînes de valeur mondiales et réduire sa
dépendance à des modèles extravertis. Mais
ces ambitions peinent à trouver un écho
dans la structuration actuelle des relations
économiques.

Prenons l’exemple du Forum sur la coo-
pération sino-africaine (FoCaC). Si la Chine
annonce 50 milliards de dollars d’investis-
sements en infrastructures, énergie et mines,
ces initiatives s’inscrivent surtout dans la
stratégie des « Nouvelles routes de la Soie
», visant à sécuriser ses approvisionnements
en matières premières. loin d’être une ex-
ception, cette logique prédomine dans les
accords signés avec d’autres puissances. les
États-unis, par exemple, privilégient des

projets qui sécurisent leur chaîne d’approvi-
sionnement en minerais critiques ou stimulent
leur agrobusiness.

De nombreux accords de coopération ten-
dent à maintenir l’afrique dans un rôle de
fournisseur de ressources brutes, renforçant
ainsi son modèle économique dépendant.
l’absence d’efforts significatifs pour déve-
lopper localement des capacités industrielles
ou des transferts technologiques limite éga-
lement la création d’emplois qualifiés sur le

continent.
l’un des principaux obstacles à une véritable

transformation réside dans la fragmentation
des positions africaines. les intérêts souvent
divergents entre les 54 États compromettent
une négociation cohérente et forte face aux
partenaires internationaux. Pourtant, le rapport
souligne que l’afrique dispose d’une position
stratégique dans de nombreux domaines :
minerais critiques, potentiel énergétique ou
encore marché de consommation émergent.
il devient crucial pour les pays africains de
capitaliser sur ces atouts en adoptant une
approche coordonnée, notamment via des
institutions telles que l’union africaine.

Pour que ces forums deviennent réellement
bénéfiques, plusieurs pistes sont proposées.
l’organisation de réunions préparatoires, im-
pliquant des comités conjoints permanents,
permettrait d’identifier à l’avance les projets
d’intérêt commun. un suivi rigoureux des
accords déjà signés s’impose également pour
en mesurer les impacts réels.

l’afrique n’a plus à se contenter de parte-
nariats déséquilibrés et d’annonces specta-
culaires mais peu transformantes. il est temps
d’imposer un modèle qui favorise l’indus-
trialisation, le transfert de technologies et le
développement inclusif. Ces sommets doivent
évoluer, ou risquent de devenir obsolètes.

Dagoro Etroukan

L’urgence d’un changement de paradigme pour l’Afri-
queet le moment d’imposer une voix unie.

Des forums pour maintenir l’Afrique dans un rôle de fournisseur de ressources naturelles brutes
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PRODUITS PÉTROLIERS RAFFINÉS 

Comment stabiliser les prix à la pompe 
et relever le revenu de l’Etat

Au moment où les regards sont tournés
vers une nouvelle hausse inéluctable des
prix des produits pétroliers à la pompe à
partir de 2025, il convient de justifier que
les prix actuellement pratiqués à la pompe
pour les produits Super, Gazole, Pétrole
lampant, peuvent être stabilisés à ces niveaux
et générer plus de recettes à l’Etat sur un
quinquennat au moins.

Pour y parvenir, nous présenterons et re-
grouperons dans un premier temps les com-

posantes de la structure des prix des produits
pétroliers par comparaison avec certaines
économies (i). ensuite, nous expliquerons
en détail les grandes différences qui en dé-
coulent et qui méritent une correction, avec
une synthèse type de réaménagement pour
les produits Super et Gasoil (ii).

1 - Les composantes de la structure des
prix des produits pétroliers (SPPP) par
comparaison avec certaines économies

on peut constater, à la lecture de ce tableau,
que pour un litre de d’essence Super, le
cumul des coûts d’importation des produits
pétroliers, frais directs et passage dépôt est, à
68,36 % au Cameroun, de loin supérieur à
celui du Sénégal avec 52,67 % et à celui de
la France avec 31,40 %. De plus au Sénégal,
ce cumul est fait à 27 % du prélèvement pour
le Fonds de Sécurisation des importations
des Produits Pétroliers (FSiPP). en mettant
de côté ce prélèvement, le cumul de ces frais
se situe à 39,02 %, plus proche de celui de la

France.

De même, la rémunération des Marketers y
est la plus élevée avec 9,07 % contre 6,48 %
au Sénégal et 7,20 % en France.

Par contre, le revenu de l’etat (fiscalité et
para fiscalité) est le plus faible au Cameroun
avec 22,57 %, contre 40,84 % au Sénégal
(Hors FSiPP) et 61,40 % en France.

le déséquilibre entre ces grandes masses

laisse transparaître une surévaluation de cer-
taines composantes de la structure des prix
des produits pétroliers au Cameroun, qu’il
convient d’expliquer et de corriger.

II - Explication en détail des grandes dif-
férences méritant une correction

2.1 - Sur le Droit de douane
Suivant les structures de prix des produits
pétroliers, le Droit de Douane est obtenu par
application du taux de 10 % sur la valeur im-

posable CaF non communiquée. Cette valeur
imposable CaF devrait être égale au prix du
produit importé, c’est-à-dire la valeur obtenue
en additionnant les Moyennes des cotations
du 1er au 20 du mois n-1 et la Prime impor-
tateur, comme cela a été le cas de mars 2020
à juillet 2022. l’assurance et le Fret semblent,
de prime abord, ignorés bien que l’on parle
de valeur CaF.

or pour le dernier trimestre de l’année 2024,
nous avons les éléments suivants :

2.2 - Sur la TVA 

Suivant les structures de prix des produits
pétroliers, la tVa est obtenue par application
du taux de 19,25 % sur la valeur imposable
CaF, augmentée du Droit de Douane. Comme
précisé en ce qui concerne le Droit de
Douane, cette valeur imposable CaF devrait
être égale au prix du produit importé, c’est-

à-dire la valeur obtenue en additionnant les
Moyennes des cotations du 1er au 20 du
mois n-1 et la Prime importateur. Cela a été
le cas de mars 2020 à juillet 2022 et ne l’est
plus depuis août 2022.

or pour le dernier trimestre de l’année 2024,
nous avons les éléments suivants :

De prime abord, l’assurance, le Fret et les
autres taxes de Douane semblent avoir été
ignorés, bien que l’on parle de valeur imposable
CaF.

2.3 - Sur les autres taxes de Douane 

les autres taxes de Douane sont inscrites
dans les structures de prix des produits pé-
troliers à hauteur de 1,825 % de la valeur im-
posable CaF, sans aucun éclatement, depuis
mars 2020, après l’incendie survenu à la raf-
finerie le 31 mai 2019. leur éclatement,
même en annexe, devrait être connu pour
une bonne appréciation.la raffinerie n’en bé-
néficiait pas, lorsqu’elle devait importer le
pétrole brut à raffiner.

2.4 - Sur le coût du service d’importation

le Coût du service d'importation a été intégré
dans la structure des prix des produits pétroliers
en mars 2020, après l’incendie survenu à la
raffinerie le 31 mai 2019. Cette dernière n’a
jamais bénéficié de la couverture de ces
charges lorsqu’elle était en exploitation. 

le Coût du service d'importation, dont le
détail n’est pas publié, est supposé englober,
selon la note de présentation de la structure
de prix à l’importation de 2020, les différents
frais financiers, les autres charges et la marge
de l’importateur. il était de 11 % du prix du
produit de mars 2020 à août 2022. Depuis
septembre 2022, il est ramené à 9 % du prix
du produit importé, sans explication connue.
les frais financiers et la marge de l’importateur
ont pourtant leurs rubriques distinctes.

2.5 - Sur les frais financiers à l’importation

aucune explication officielle n’est donnée
sur les frais financiers à l’importation ; ce-
pendant, on peut considérer qu’ils sont destinés
à couvrir la charge financière liée à l’impor-
tation de produits pétroliers. la raffinerie
n’en bénéficiait pas, lorsqu’elle devait importer
le pétrole brut à raffiner.

en 2020, ils ont été revalorisés, sans aucune
explication, de 1% à 2,8% du prix du produit.
il est important de souligner que c’estle mode
de financement le plus onéreux dans l’im-
portation du pétrole brut ou des produits pé-
troliers et la « lettre de Crédit » (lC) irrévo-
cable et Confirmée. Son coût varie entre
0,9% et 1,5% de la valeur de la cargaison
selon les banques. il n’y a donc aucune raison
pour que ces frais financiers, au cas où ils
existeraient, soient facturés plus chers que la
lC. les vrais professionnels n’y ont d’ailleurs
pas recours.

a défaut d’un double emploi avec le coût du
service d’importation, ils représentent au
moins 1,3% du prix du produit en trop dans
la structure de prix.

2.6 - Sur la marge de l’importateur

la note de présentation de la structure de
prix à l’importation de 2020 n’a donné aucune
explication sur la marge de l’importateur. au
contraire, cette note précise que la marge de
l’importateur fait partie du Coût du service
d'importation. la raffinerie n’en bénéficiait
pas, lorsqu’elle devait importer le pétrole
brut à raffiner.

la marge de l’importateur a été revalorisée,
depuis mars 2020, à 16 FCFa/par litre tous
produits confondus, soit en moyenne 4% du
coût de l’importation.

Sa présence dans la structure de prix constitue
un double emploi avec le coût du service
d’importation et doit être corrigée.

2.7 - Sur la prime Importateur

Jusqu’en janvier 2024, on parlait plutôt de
Prime trader qui avait fait couler beaucoup
d’encre et de salive avant l’augmentation des
prix des produits pétroliers de 2023. l’appel-
lation Prime importateur est apparue dans
les structures de prix des produits pétroliers
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depuis février 2024. en réalité, c’est elle qui
avait été arrêtée lors de la mise sur pieds
d’une structure des prix à l’importation des
produits pétroliers en 2020. 

Suivant la note de présentation de cette
structure de prix, la Prime importateur est
une prime arrêtée lors d’une adjudication de
l’appel d’offre. elle comprendrait la prime
du trader, les frais liés au fret, à l’assurance
et au coût du service.

S’agissant de la Prime trader, il convient de
rappeler que le trading en matière de produits
pétroliers consiste à jouer un rôle d’intermé-

diaire entre les raffineries ou autres sources
d’approvisionnement et les importateurs pour
les commandes de produits pétroliers, en vue
de réaliser des bénéfices. la prime que perçoit
le trader est unemarge couvrant les frais
supplémentaires d’achat qu’il supporte et son
bénéfice. Dans une négociation faible, cette
prime ne devrait pas dépasser les 30 uSD/tM,
soit environ 14 FCFa par litre.

Pour le troisième trimestre 2024, le coût du
service d'importation, la marge de l’importateur
et la prime de l’importateur se présentent
comme suit dans la structure des prix des
produits pétroliers :

2.8 - Sur le prix du produit importé

le prix du produit importé correspond à la
moyenne des cotations du 01er au 20 du
mois N-1 sur le marché CiF North West eu-
rope, augmenté de la Prime trader ou Prime
importateur. De mars 2020 à juillet 2022, le
Prix du Produit a servi de base pour la liqui-
dation des Droits de Douanes, des autres
taxes de Douane et de la tVa. 

Depuis août 2022, ces impôts et taxes sont
liquidés sur une base différente, dite valeur
imposable CaF. Ces divers impôts et taxes
devant être liquidés sur la Valeur en Douane,
on peut en déduire que le Prix du Produit
importé, tel que repris dans la structure de
prix des produits pétroliers, est artificiellement
gonflé comme le montre le tableau ci-dessous
:

2.9 - Sur la modernisation des infrastruc-
tures

Cette rubrique a été introduite dans les structures
de prix des produits pétroliers depuis février
2024 (au moment où l’on procédait à la
deuxième augmentation des prix à la pompe),
à raison de 22,50 FCFa par litre de Super et
de Gasoil vendus, sans une communication
publique préalable, comme cela avait été le
cas pour le Soutien raffinerie.

Dans le cas où cette composante n’aurait pas
été autorisée préalablement par le Chef du
Gouvernement ou par le Chef de l’etat, elle
devrait être retirée de la structure de prix des
produits pétroliers. Si elle est justifiée, elle
devrait faire l’objet d’un encadrement particulier,
afin d’éviter de tomber dans l’opacité qui
entoure la gestion du Soutienà la raffinerie.
Son compte d’exploitation notamment devrait
être communiqué trimestriellement et faire
l’objet d’un rattachement aux déclarations du
Ministre de l’eau et de l’energie (MiNee)
devant la Commission des Finances et du
budget de l’assemblée Nationale.

Cette ligne n’a effectivement pas été évoquée
dans l’exposé du MiNee devant ladite Com-
mission, contrairement au Soutien à la raffi-
nerie.

2.10 - Sur le Soutien à la raffinerie

le Soutien à la raffinerie a été introduit dans
la structure de prix des produits pétroliers
depuis mars 2020 à raison de 47,88 FCFa par
litre, tous produits confondus. 
il fait suite à une instruction présidentielle
visant à aider la SoNara à apurer progressi-
vement la dette validée et restructurée, dont
les origines sont autant exogènes qu’endogènes

à l’entreprise. la gestion de ce soutien à la
raffinerie reste assez opaque à ce jour. 

lors de sa récente communication devant la
Commission des Finances et du budget de
l’assemblée Nationale le 5 décembre 2024,
le Ministre de l’eau et de l’energie (MiNee)
s’est borné à déclarer qu’« un montant d’environ
353 milliards de FCFa a déjà été reversé au
31 octobre 2024 depuis la mise en place de ce
prélèvement dans les comptes de la beaC »,
sans autre précision. 

S’il est indéniable que les banques créancières
de la SoNara dont la dette a été restructurée
sont régulièrement remboursées, aucune in-
formation ne filtre sur le montant réel collecté
par année, les sommes éventuellement non
reversées par les Marketers par année (car il
en existe), les montants réels utilisés pour le
remboursement des dettes validées et restruc-
turées par année, le solde réel disponible au
début et à la fin de chaque année…

il est certain que ce solde de fin d’année est
très important et aurait pu permettre de faire
face aux « contraintes de trésorerie » évoquées
par le MiNee pour justifier la non réalisation
des « études technico-économique et financière
approfondies et des études de base dites FeeD
nécessaires pour le projet de reconstruction
des unités sinistrées, la modernisation et la fi-
nalisation du projet d’extension « SoNara
2010 ».

2.11 - Sur les frais généraux des Marketers

Dans la partie dite « Postes libéralisés de la
structure de prix des produits pétroliers », les
Marketers bénéficient d’une facturation de
frais généraux à raison, pour le quatrième tri-
mestre 2024, de :

les frais généraux sont fixes ou variables.
les frais fixes correspondent aux charges
structurelles liées à l'existence de l'entreprise.
ils ne varient pas en fonction du niveau de
l'activité. ils sont dus quel que soit le niveau
de la production ou du chiffre d'affaires.
Parmi ces charges fixes, on recense notam-
ment : le loyer commercial, les assurances,

les salaires du personnel administratif, les
honoraires, etc. le terme loyer regroupe à
la fois les loyers résultant de la location de
bien immobilier et ceux occasionnés par
des locations financières. les frais généraux
variables sont constitués par les frais indirects
fluctuant selon le niveau de production.
Parmi eux, on peut citer : les fournitures de

fabrication, les rémunérations indirectes (ma-
gasinier, homme d'entretien…) ainsi que les
frais de fonctionnements (électricité, gaz,
taxes…), les frais d'entretien et de réparation
des locaux et du matériel etc.

Depuis juillet 2014, ils s’élèvent à 20,42
FCFa/l pour le Super, 8,31 FCFa/l pour
le Pétrole, 12,53 FCFa/l pour le Gasoil.
les charges découlant d’autres produits pé-
troliers tels le gaz, les lubrifiants, le fioul, le
Jet a1... doivent être exclues lors du calcul

de ces frais généraux. Mais rien ne permet
de s’assurer de cette exclusion.

2.12 - Sur les frais financiers des Marke-
ters

Dans la partie dite « Postes libéralisés de la
structure de prix des produits pétroliers »,
les Marketers bénéficient d’une facturation
de frais financiers à raison, pour le quatrième
trimestre 2024, de :

les frais financiers auraient été introduits
dans la structure des prix des carburants pour
couvrir l’obligation de constituer en perma-
nence des stocks-outils équivalents à 15 jours
de consommation à laquelle l’etat astreint
les distributeurs afin de se prémunir contre
les pénuries. Sachant que ce stock outil peut
être quantifié et valorisé avec précision, que
les taux d’intérêt des banques sont régulière-
ment publiés, les frais financiers ainsi admis
peuvent être déterminés avec exactitude, et
nous serons en deçà de ceux retenus dans la
structure des prix.

Sous un autre angle,  les Marketers achètent
à crédit et vendent en général au comptant ;
ils devraient ainsi se trouver plutôt en situation
de trésorerie positive ne nécessitant pas de
recours importants aux facilités bancaires.
Ces frais supportent en outre la tVa, alors

qu’ils devraient être considérés comme des
remboursements de frais exclus de l’assiette. 

en actant ainsi, les parties semblent admettre
qu’il n’en est rien, et que ces frais constituent
de simples recettes additionnelles forfaitaires
au litre.

ils s’élèvent depuis juillet 2014 à nos jours à
5,45 FCFa/l pour le Super, 4,07 FCFa/l
pour le Pétrole, 5,00 FCFa/l pour le Gasoil.

2.13 - Sur les frais d’amortissement et en-
tretien des Marketers

Dans la partie dite « Postes libéralisés de la
structure de prix des produits pétroliers », les
Marketers bénéficient d’une facturation de
fraisd’amortissement et entretien à raison,
pour le quatrième trimestre 2024, de :

l’amortissement et l’entretien représentent les
montants alloués à l’amortissement, voire au
renouvellement de la construction et à l’entretien
des stations-service. or tel qu’expliqué ci-
dessus, l’entretien est un élément normal des
frais généraux. Ces frais ont augmenté sans
raison apparente entre 2008 et 2009, en passant
de 5,50 FCFa/l à 6,50 FCFa/l pour le Super,
de 3,53 FCFa/l à 4,53 FCFa/l pour le Pétrole,
et de 3,24 FCFa/l à 4,24 FCFa/l pour le Ga-
soil. C’est ce niveau qui persiste encore de
nos jours.

Ces frais, qui constituent un doublon dans la
structure de prix des produits pétroliers méritent

d’en être extraits. 

a l’issue de ces analyses, il appert que le
niveau des prix des produits pétroliers à la
pompe, loin d’être le fait d’une fiscalité exagérée
comme cela semble répandu dans l’entendement
populaire, découle plutôt d’une surévaluation
de nombreuses rubriques de la structure de
prix, avec en prime leur défiscalisation.  

la structure de prix des produits pétroliers
peut être réaménagée et générer des économies
minimales de 309,06 FCFa par litre de super
et 274,61 FCFa par litre de Gasoilcomme suit
: 

il n’est pas conseillé d’utiliser ces économies
pour réduire les prix à la pompe. en effet,
cette mesure ne profiterait qu’aux seuls com-
merçants. la hausse généralisée des prix que
le pays avait connue du fait du relèvement des
prix à la pompe n’en sera pas impactée.

il est plus opportun d’orienter ces économies
dans la rubrique n° 18, « remboursement à
l’etat ». l’etat pourrait alors l’utiliser pour la
couverture d’autres dépenses publiques.

Par
Albert Léonard DIKOUME

Docteur en Droit de l’Université Paris 1
Panthéon-Sorbonne
Ancien Directeur Financier des sociétés
SONARA (CAM) - ENERCA (RCA)
Ancien Agent Comptable Imprimerie
Nationale (CAM)
Ancien Attaché de Direction SHT
(TCHAD)
Ancien Représentant du SYNDUSTRI-
CAM
Consultant International
Expert Judiciaire Près la Cour d’Appel
LT
Chargé de cours associé des Universités 
Membre de l’Institut International des
Sciences Fiscales (2ISF)
Ancien Membre du Conseil Scientifique
de La Revue européenne et internatio-
nale de Droit Fiscal
Conseil Fiscal Agréé CEMAC N° CF
243 - ONCFC N° 152
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DivErsifiCAtion éConomiquE
Libreville s’apprête à accueillir un technopôle

numérique

Développé pour bénéficier
à l’afrique centrale, le
technopôle aspire à placer

libreville au cœur de la transfor-
mation numérique du continent.
le ministre de l’Économie nu-
mérique, bonjean rodrigue
Mbanza, a récemment rencontré
Jean François bloch, représentant
d'afrastructures SaS, pour fina-
liser les détails techniques. Ce
partenariat témoigne de l’enga-
gement du Gabon à promouvoir
le numérique comme un levier
de développement durable.

en droite ligne du plan écono-
mique du gouvernement gabonais,
visant à réduire la dépendance
aux industries extractives, le
Conseil des ministres a annoncé,
le jeudi 19 décembre dernier,

l’implantation prochaine d’un
technopôle numérique à libreville.
Ce projet phare s'inscrit dans le
cadre de la stratégie « Digital
Gabon », ambitionnant de posi-
tionner le pays comme un leader
technologique en afrique cen-

trale.
la diversification économique

est une priorité affichée par les
autorités gabonaises, à l’heure où
la part du pétrole dans le Pib a
chuté de 28,2 % à 25,3 % entre
2022 et 2023. l’objectif du gou-

vernement est clair : ramener
cette dépendance à moins de 20
% d’ici 2025. Dans cette optique,
le projet de technopôle numérique
se révèle être un vecteur essentiel
de transformation économique.

le projet, mené en partenariat
avec le consortium afrastructures
SaS, bénéficie d’un financement
privé pour la création d’un tech-
nopôle numérique et industriel.
Ce dernier vise non seulement à
produire localement des équipe-
ments numériques, mais égale-
ment à recycler les déchets élec-
troniques, une initiative rare en
afrique. actuellement, moins de
1 % des déchets électroniques du
continent sont recyclés.

avec 62 millions de tonnes de
déchets électroniques produits
dans le monde en 2022, et une
estimation à 82 millions de tonnes
d’ici 2030, le Gabon entend pren-
dre les devants. le technopôle

prévoit ainsi des infrastructures
pour la récupération et la valori-
sation des déchets électroniques.
Par ailleurs, la construction de
centres de données et d'une salle
blanche à horizon 2025 renforcera
l’écosystème numérique local.

le projet devrait générer des
emplois qualifiés et stimuler les
partenariats industriels régionaux.
la formation d’une main-d’œuvre
spécialisée sera cruciale pour
maximiser l’impact de cette ini-
tiative. le Gabon espère ainsi
consolider sa position en tant que
hub technologique et modèle de
transformation économique pour
la sous-région.

avec ce projet, le Gabon entend
non seulement diversifier son éco-
nomie, mais aussi relever les défis
environnementaux tout en conso-
lidant son leadership technolo-
gique en afrique.

Dagoro Etroukan

« Digital Gabon », un projet stratégique
pour l'avenir économique et technologique
du Gabon

systèmE éDuCAtif
Une université agrosylvo-
pastorale, bientôt au Tchad

Le tchad affiche une vision
stratégique audacieuse : dé-
velopper son système édu-

catif pour en faire un pilier de son
épanouissement économique et so-
cial. une vision qui trouve sama-
térialisationpar la construction de
l’université du lac, un établisse-
ment régional destiné à devenir
une référence continentale dans la
formation agrosylvopastorale et ha-
lieutique, et qui entend répondre
aux besoins de compétences dans
des secteurs névralgiques liés à
l'agriculture, à l'élevage et à la pro-
tection de l’environnement. 

en intégrant des programmes de
formation adaptés aux besoins du
marché, l’université du lac entend
préparer les étudiants à relever ces
défis. Ces formations se concen-
treront sur des compétences pra-
tiques et innovantes liées à la pro-
duction animale, végétale et fores-
tière, tout en prenant en compte
les enjeux environnementaux et
climatiques.

Parmi les priorités relevées fi-
gurent la sécurité alimentaire, la
réduction du chômage et la dura-
bilité écologique. Ces axes straté-
giques rejoignent les efforts de
l’exécutif tchadien visant à trans-
former son système éducatif en un

outil de développement inclusif et
durable.

en effet, selon la Commission
économique des Nations unies pour
l’afrique, près de 20 % de la po-
pulation africaine souffre d’insé-
curité alimentaire. l’agro sylvo-
pastoralisme constitue une solution
essentielle pour combattre ce fléau.
en tant que secteur à forte em-
ployabilité, il peut également contri-
buer à réduire le chômage des
jeunes, l’exode rural et les migra-
tions incontrôlées en milieu jeune. 

ouverte à toute l’afrique, l’éta-
blissement ambitionne de former
une nouvelle génération d’experts
aptes à relever les défis liés à l’in-
sécurité alimentaire et à la gestion
durable des ressources naturelles.
l’université prévoit d’accueillir des
étudiants de toute l’afrique centrale,
de l’ouest et du Nord, renforçant
ainsi la coopération régionale et le
partage d’expertises. Cette dimen-
sion panafricaine devrait permettre

de créer des synergies dans les sec-
teurs de l’agriculture durable et de
l’économie verte.

le tchad mise sur l’innovation
et l’éducation pour développer une
économie plus résiliente. les ob-
jectifs atteints, l’université du lac
devient un modèle pour d'autres
pays de la région tout en contribuant
à l’atteinte des objectifs de déve-
loppement durable (oDD) à
l’échelle continentale.

en investissant dans l’enseigne-
ment supérieur, le tchad transforme
ses défis en opportunités : le projet
de l’université du lac, avec son
accent sur l’agro sylvopastoralisme
et ses implications économiques,
illustre cette vision. le tchad aspire
non seulement à satisfaire les be-
soins alimentaires de sa population,
mais également à s'imposer comme
un acteur incontournable dans le
paysage éducatif et économique
de la Cemac.

Yveline M. Douala

Avec la pose de la première pierre, de la
construction d’un établissement de réfé-
rence dans la formation agrosylvopasto-
rale, le 28 décembre 2024 dernier, dans la
ville de Bal, région du Lac, l’Exécutif tcha-
dien traduit son ambition de faire du pays,
une référence dans la formation agrosyl-
vopastorale.

Ce projet vise à combler le fossé en soutenant des initiatives no-
vatrices dans les domaines scientifique et technologique.

avec l'uNeSCo comme partenaire technique et la Guinée équa-
toriale comme bailleur de fonds, cette initiative s’inscrit dans une
stratégie ambitieuse : encourager l’excellence scientifique chez les
femmes tout en répondant aux défis du développement sur le
continent. le programme cible les chercheuses de moins de 45 ans
titulaires d’un doctorat, actives dans des laboratoires africains et
engagées dans des disciplines prioritaires, telles que la santé, les
sciences environnementales, l'astronomie ou encore les mathématiques
appliquées.

les statistiques révèlent des disparités criantes : seulement 32 %
des chercheurs en afrique subsaharienne sont des femmes. Ce
chiffre reflète non seulement des inégalités de genre, mais également
un manque global de financement pour la recherche scientifique
sur le continent. en 2015, l’afrique ne représentait que 1,01 % des
dépenses mondiales en recherche et développement, une faiblesse
qui freine l'innovation et la compétitivité.

Ce programme de bourses ambitionne de soutenir les chercheuses
à travers des projets ayant un fort potentiel d’impact pour le déve-
loppement durable. en leur permettant d’accéder à des financements
et à un accompagnement technique, cette initiative pourrait favoriser
des avancées significatives dans des secteurs stratégiques comme
la biotechnologie, les neurosciences ou encore les sciences agri-
coles.

Pour maximiser l’impact, ce programme pourrait être enrichi par
: i) des partenariats avec lesecteur privéavecla mobilisation des en-
treprises africaines et internationales pour élargir les financements
et garantir des opportunités d’emploi ; ii) la création de réseaux pa-
nafricainsdefemmes scientifiquesquifavoriserait l'échange d'idées,
les collaborations interdisciplinaires et le mentorat ; iii) une sensi-
bilisation accruepour mettre en lumière les réussites des femmes
scientifiques africaines afin d’inspirer les jeunes générations.

en investissant dans les compétences des femmes, la Guinée
équatoriale et l’uNeSCo montrent la voie à suivre pour réduire les
inégalités et accélérer l'émergence d’une afrique capable de relever
les défis mondiaux de demain. Ce programme de bourses pourrait
devenir un modèle pour d’autres initiatives régionales, plaçant les
femmes africaines au cœur de l’innovation scientifique.

Amina Ayichatou (stagiaire)

promotion DE LA rEChErChE sCiEntifiquE En AfriquE
La Guinée équatoriale et

l'UNESCO investissent dans
l'avenir des femmes scientifiques 

En Afrique, les inégalités de genre dans la recherche scientifique demeurent alarmantes.
Pour inverser cette tendance, l'UNESCO et la République de Guinée équatoriale ont
lancé un programme inédit de bourses destinées exclusivement aux jeunes femmes
scientifiques africaines. 
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DynAmisAtion Du sECtEur informEL
Le Cameroun et la Côte d’Ivoire

pionniers 

Ces mécanismes financiers, ini-
tiés par Finafrique Partners,
visent à soutenir les très petites

entreprises (tPe), un segment souvent
négligé par les systèmes financiers
traditionnels, mais crucial pour l’éco-
nomie des deux pays.

les obligations inclusives reposent
sur un modèle de blended finance,
combinant des garanties publiques
et privées pour réduire les risques et abaisser
les coûts de financement pour les bénéfi-
ciaires.70 % des risques financiers sont
couverts par un consortium d'États et de
fonds de garantie internationaux et 30 %
des garanties sont apportées par les émet-
teurs, financés par les bénéficiaires eux-
mêmes.

les fonds collectés sur les marchés de
capitaux sont ensuite acheminés vers les
tPe via des groupements locaux, qui jouent
un rôle clé dans l'identification des bénéfi-
ciaires, l’octroi des prêts et le suivi des
remboursements. Ces prêts, d’une durée
minimale de 24 mois, bénéficient de taux
d’intérêt deux fois inférieurs à ceux habi-
tuellement pratiqués pour le secteur informel,
offrant ainsi un financement accessible et
compétitif.

au Cameroun, l’émission de cette pre-
mière obligation inclusive est portée par

aCePCameroun, une institution de mi-
crofinance affiliée à aCeP international,
avec l’appui de Société Générale Capital
Securities Central africa comme arrangeur
: objectif de levée : 10 milliards FCFa
(15,7 millions $) ; bénéficiaires : 1000
tPe actives dans le commerce transfrontalier
et la transformation artisanale, identifiées
avec le soutien du ministère du Commerce
; Montant moyen des prêts : 10 millions
FCFa par bénéficiaire.

Cette initiative vise à renforcer les capa-
cités des petites entreprises, souvent confron-
tées à des barrières d'accès au crédit, dans
un contexte économique marqué par des
défis croissants.

en Côte d’ivoire, le programme repose
sur une structure comparable, avec Credit
access et Witti Finances comme émetteurs
et ecobank Development Corporation
(eDC) comme arrangeur : objectif de

levée : 10 milliards FCFa ; bénéfi-
ciaires : 1000 tPe actives dans des
secteurs stratégiques définis par les
ministères du Commerce et de l’agri-
culture ; Focussectoriel : agriculture,
transformation artisanale et activités
porteuses dans tout le pays.

Selon Fabrice Kom tchuente, PDG
de Finafrique Partners, ces obligations
inclusives marquent une avancée ma-
jeure dans le financement du secteur
informel et pourraient servir de modèle
pour d'autres pays africains. le succès
de ces initiatives au Cameroun et en

Côte d’ivoire pourrait encourager une
adoption plus large sur le continent.

en afrique, où le secteur informel re-
présente une part significative du Pib et
de l’emploi, ce type de financement inclusif
pourrait jouer un rôle essentiel pour : i) fa-
ciliter l’accès aucrédit pour des milliers
d’entrepreneurs souvent exclus des circuits
bancaires traditionnels ; ii) stimuler l’in-
novation et la création de valeur dans des
secteurs clés comme l’agriculture et le
commerce transfrontalier ; iii) renforcer la
résilience économique en soutenant des
activités locales et en créant des opportunités
d’emploi.

Ces premières obligations inclusives
pourraient ainsi ouvrir la voie à une nouvelle
ère de financement plus équitable, renforçant
les bases d’une croissance durable et in-
clusive en afrique.

Dagoro Etroukan

Les premières obligations inclusives en
Afrique voient le jour au Cameroun et en
Côte d’Ivoire. 

Selon l’association professionnelle des so-
ciétés de gestion et d’intermédiation de l’ue-
Moa (aPSGi-ueMoa), les fonds immobiliers
cotés représentent 20 % de la capitalisation
boursière régionale, avec une croissance an-
nuelle moyenne de 10 %. 

Dans un contexte où l’immobilier nécessite
des capitaux à long terme difficilement mobi-
lisables via les circuits bancaires traditionnels,
les oPCi apparaissent comme une solution
viable. Ces fonds, centrés sur l’acquisition et
la gestion d’actifs locatifs, permettent de ca-
naliser les investissements vers l’immobilier
tout en réduisant les risques pour les investis-
seurs.

« le marché des capitaux offre une solution
en fournissant des capitaux longs, nécessaires
à l’immobilier », a expliqué Pierre aimé, res-
ponsable pays pour la Côte d'ivoire de la
Société financière internationale (SFi). les
panélistes ont également appelé à la structu-
ration de l’écosystème immobilier, incluant
gestionnaires d’actifs, promoteurs et régula-
teurs.

le Maroc offre un exemple réussi avec ses
oPCi, lancés en 2016. en 2023, le pays comp-
tait 49 oPCi gérant des actifs nets de 85,5
milliards de dirhams (8,5 milliards uSD). en
comparaison, le développement des oPCi
dans l’ueMoa reste embryonnaire. Depuis
2016, l’aMF-uMoa a amorcé la mise en
place d’un cadre réglementaire, mais sa mise
en œuvre nécessite une harmonisation régionale,
prévue pour 2025 avec le soutien de la banque
mondiale.

l’ueMoa fait face à un déficit de 3,5 mil-
lions de logements décents, selon la banque
mondiale, avec un besoin annuel de 250 000
nouvelles unités. la Côte d’ivoire illustre
cette situation : la demande en logements y
croît de 10 % par an. « le financement par les
marchés de capitaux peut répondre efficacement
à ces besoins », a déclaré Jean-bernard eponou,
directeur général de Kaydan asset Manage-
ment.

Pour exploiter pleinement le potentiel des
oPCi, les experts recommandent des projets
pilotes, un cadre fiscal harmonisé et des
mesures pour bâtir la confiance des investis-
seurs. le soutien des régulateurs sera crucial
pour créer un environnement favorable et at-
tractif.

avec une croissance annuelle de 10 % et
une part de 20 % dans la capitalisation boursière
régionale, les oPCi représentent une opportunité
stratégique pour le secteur immobilier dans
l’ueMoa. Ce levier financier pourrait non
seulement combler le déficit en logements,
mais aussi structurer durablement le secteur
immobilier de la région.

sECtEur immobiLiEr DAns L’uEmoA
Les OPCI, un levier
pour le financement

durable 
Lors de la 2e édition des « Rendez-vous de l’APSGI », orga-
nisée le 12 décembre 2024, les experts ont mis en avant
l’importance des organismes de placement collectif immo-
bilier (OPCI) pour dynamiser le secteur immobilier dans
l’Union économique et monétaire ouest-africaine.

fonDs D’ACCéLérAtion D’AfriCA50
DBSA et Axian renforcent leur

investissement

Le déficit d’infrastruc-
tures en afrique consti-
tue un frein significatif

au développement économique
et social. les secteurs les plus
touchés incluent l’énergie, les
transports et l’accès à l’eau
potable. Selon la banque afri-
caine de développement
(baD), les besoins annuels en
infrastructures sur le continent
oscillent entre 130 et 170 mil-
liards de dollars, laissant un
écart de financement annuel
compris entre 68 et 108 mil-
liards de dollars.

Ce fonds, dirigé par Vincent
le Guennou, ambitionne de
mobiliser un total de 500 mil-
lions de dollars sur une durée
de 12 ans afin de financer des
projets à fort impact dans les
domaines de l’énergie, des
transports, de l’eau, des infra-
structures numériques et so-

ciales.
lors de sa première clôture

en décembre 2023, l’iaF avait
réuni 222,5 millions de dollars
grâce à la participation de 16
investisseurs institutionnels
africains et d’un investisseur
international. avec l’engage-
ment de la DbSa et d’axian,
le fonds renforce sa capacité
à catalyser des ressources fi-
nancières significatives pour
combler les lacunes infrastruc-
turelles du continent.

les données de la baD sou-
lignent les besoins critiques

dans plusieurs secteurs. Chaque
année, 43 à 53 milliards de
dollars sont nécessaires pour
répondre aux défis liés à l’eau
potable, tandis que les secteurs
de l’énergie, des transports et
des tiC enregistrent des défi-
cits respectifs de 20, 16 et 3
milliards de dollars.

Selon boitumelo Mosako,
PDG de la DbSa, « la parti-
cipation à l’iaF permet une
collaboration avec divers in-
vestisseurs institutionnels afin
de mutualiser les ressources
financières, l’expertise et les

réseaux pour combler le déficit
d’infrastructures sur le conti-
nent ».

Pour Hassanein Hiridjee,
PDG d’axian, « il est impératif
d’accélérer les progrès. Nous
réaffirmons notre engagement
à faire avancer des projets
d’infrastructures transforma-
teurs à travers le continent et
à favoriser une croissance du-
rable pour l’afrique ».

les nouveaux engagements
de la DbSa et d’axian vien-
nent confirmer la pertinence
du modèle d’africa50. en
moins d’un an, l’iaF a su
convaincre des investisseurs
institutionnels majeurs. Vincent
le Guennou, directeur du fonds,
s’est félicité de cette dyna-
mique : « Nous avons démon-
tré notre capacité à attirer des
investisseurs institutionnels
clés ».

avec ces initiatives, le fonds
se positionne comme un acteur
essentiel pour répondre aux
besoins criants en infrastruc-
tures en afrique, contribuant
ainsi à poser les bases d’un
développement économique
durable et inclusif.

Amina Ayichatou (stag.)

Face au déficit d’infrastructures en
Afrique, la Banque de développement
d’Afrique australe (DBSA) et le groupe
Axian annoncent leur intention d’in-
vestir dans le Fonds d’accélération
pour les infrastructures d’Africa50
(IAF).

Une vue du panel
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misE En œuvrE DE LA ZLECAf
Des opportunités sous-exploitées

La Zone de libre-échange
continentale (Zlecaf) offre
un potentiel considérable

pour les entreprises africaines ;tou-
tefois, un effort concerté est né-
cessaire pour améliorer la sensi-
bilisation et le soutien aux entre-
prises. la clé du succès réside
dans l’information et l’accompa-
gnement des acteurs économiques
pour tirer pleinement parti des
opportunités offertes par cette
zone de libre-échange.

en effet, le rapport intitulé «
PaFtraC africa Ceo trade Sur-
vey report 2024 : assessing the
impact of the afCFta on african
trade » publié en novembre 2024,

sur une enquête menée auprès des
dirigeants de 1388 entreprises ac-
tives dans 49 pays du continent,
dont la majorité sont des petites
et moyennes entreprises (PMe),
révèle que 91,2% des chefs d’en-
treprise africains affirment que
leur entreprise ne reçoit aucun
soutien pour exploiter les oppor-
tunités liées à la mise en œuvre
de la Zlecaf.

l’enquête, qui a interrogé 1 388
dirigeants d’entreprises dans 49
pays, met en lumière un manque
d’information critique. Près de
60% des répondants déclarent
avoir une connaissance faible ou
inexistante de la Zlecaf, tandis
qu’environ 40% se disent bien
informés. De plus, près de la
moitié des chefs d’entreprise n’ont
jamais entendu parler du système

panafricain de paiement et de rè-
glement (PaPSS), une plateforme
essentielle pour les paiements
transfrontaliers en monnaies lo-
cales.Près des deux tiers des chefs
d’entreprise ignorent aussi tout
sur l’initiative de commerce guidé,
qui a déjà permis à sept pays du
continent (Ghana, Cameroun,
rwanda, Kenya, Maurice, egypte
et tanzanie) d’entamer leurs
échanges commerciaux dans le
cadre des conditions préférentielles
de la Zone de libre-échange en
2023.

les résultats de l’enquête sou-
lignent également que les princi-
paux acteurs censés soutenir les
entreprises dans cette démarche
sont les institutions de financement
du commerce (68,86%), le secré-
tariat de la Zlecaf (62,88%) et les
gouvernements (50,18%). les do-
maines prioritaires de soutien in-
cluent l’information sur les op-
portunités commerciales (66,18%),
la sensibilisation aux bénéfices
de l’accord de libre-échange
(60,20%) et la facilitation de l’ac-

cès au crédit (56,17%).
Malgré ce faible niveau de

connaissance, 70,8% des dirigeants
estiment qu’un marché continental
commun de plus de 1,3 milliard
de consommateurs aura un impact
positif sur leurs affaires. les avan-
tages perçus incluent un marché
élargi (70,87%), de nouvelles op-
portunités d’investissement
(67,06%) et une réduction des
charges opérationnelles (50,65%).

en ce qui concerne les menaces
liées à l’émergence d’un marché
commun africain, certains redou-
tent notamment une plus grande
concurrence, une baisse des bé-
néfices liés à la saturation du mar-
ché et une augmentation des im-
pôts, corrélée aux pertes de recettes
tarifaires des gouvernements.

le PaFtraC est une plate-
forme de plaidoyer, qui réunit les
acteurs du secteur privé et les dé-
cideurs africains, et œuvre à sou-
tenir le commerce extra et intra-
africain, l’investissement et les
entreprises panafricaines.

Yveline M. Douala

La mise en œuvre de la Zone de libre-
échange continentale africaine (Zlecaf)
pourrait transformer le paysage écono-
mique africain, mais un rapport récent du
Comité panafricain du commerce et de l’in-
vestissement du secteur privé (PAFTRAC)
révèle que la majorité des chefs d’entreprise
du continent reste mal informée sur ses op-
portunités. 

Suivez notre actualité sur www.lettre-bourse.com

Vulgariser les opportunités offertes par la zone de libre échange continentale


